
 

Prix des veaux maigres en baisse 

Ces dernières années, le marché des veaux maigres s’est modifié, la demande enregistrant 
une baisse plus forte que celle de l’offre, liée à la diminution du nombre de vaches. Les prix 
restent en dessous des maximums saisonniers des années précédentes et la période des prix 
bas a tendance à durer plus longtemps. Le prix moyen des 12 mois précédents pour les veaux 
maigres AA est de 9,35 francs, soit environ 2 francs de moins que début 2022. Le produit des 
veaux maigres A a baissé de 1,30 franc en moyenne et se situe à 3,90 francs.

 
Le prix des veaux maigres varie fortement selon les saisons et affiche une tendance à la baisse ces 
dernières années. 

 

Les raisons sont multiples, la principale étant la diminution de la consommation de viande de 
veau. Cet été, il a fallu attendre longtemps avant que la viande de veau congelée au printemps 
puisse être déstockée. La semence sexée est de plus en plus utilisée en élevage laitier et le 
recours à la génétique de races à viande a fortement augmenté. Les veaux avec une 
ascendance de race à viande sont désormais plus nombreux que la demande des 
engraisseurs. À la période où le nombre de vêlages est élevé, une grande partie de ces 
animaux est écoulée dans le canal de l’engraissement des veaux. Il y a alors une perte de 
valeur ajoutée par rapport au canal de l’engraissement de bovins.  

La qualité mieux pondérée 

Le secteur a réagi en adaptant la grille des classes commerciales. La catégorie AB avec les 
types de races à viande écoulés dans le canal de l’engraissement des veaux doit être 
revalorisée. L’autre nouveauté importante est l’introduction de la catégorie "Spéc.", qui regroupe 
les très beaux types de races laitières. Grâce à ce nouveau tableau, une plus grande attention 
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sera accordée à l’état général des veaux. Par contre, l’ascendance perdra de son importance 
lors de l’attribution à la classe commerciale.  

Il sera donc encore plus déterminant de mettre sur le marché des veaux en bonne santé. Une 
administration généreuse de colostrum dans les premières heures suivant la naissance est 
essentielle pour un bon départ dans la vie et renforce le système immunitaire de l’animal pour 
toute son existence. En outre, les veaux maigres commercialisés ne doivent pas être en 
dessous de l’âge limite de 21 jours, et atteindre le poids cible de 70 à 80 kilos. 

Importance de la génétique 

Outre la qualité, la saison et la situation du marché ont une influence sur l’attribution aux 
classes commerciales. Le fait qu’un veau avec une ascendance de race à viande soit écoulé 
comme veau maigre AA dans l’engraissement de gros bétail ou comme veau maigre AB dans 
l’engraissement de veaux ne dépend pas seulement de sa qualité, mais aussi de l’offre et de la 
demande du moment. L’utilisation de la génétique Angus a particulièrement augmenté ces 
dernières années. Ces veaux sont plutôt précoces et ne sont pas appréciés par toutes les 
exploitations d’engraissement. En été, lorsque l’offre de veaux maigres de races à viande est 
faible, il est possible que ces animaux se négocient au prix AA. À l’avenir, si l’offre est 
importante, ils seront encore plus qu’avant écoulés au prix AB, actuellement inférieur de 
3,50 francs à celui de la catégorie AA.  

Une ascendance de race à viande ne garantit donc pas de pouvoir écouler un veau dans le 
meilleur canal. Il s’agit d’un point à prendre en compte lors du choix d’un taureau de race à 
viande.  

Comme les années précédentes, il se pourrait qu’il manque de places d’engraissement l’hiver 
prochain. Garder les veaux maigres sur l’exploitation de naissance, les sevrer et les engraisser 
soi-même peut donc être une alternative très judicieuse à la vente.  

 

Heinz Minder, Producteurs Suisses de Lait PSL 

 

 

 

 

 


